
VILLE DE ROYAN 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCA/SE 

ARRETE 

PORTANT OCCUPATION D'UNE ZONE DELIMITÉE 
A L'EXTRÉMITÉ DU PARKING ATTENANT AU SKATE PARK 

A L'OCCASION DEL 'OPERATION DE COLLECTE 
ET RECYCLAGE DES SAPINS DE NOEL 

DU MARDI 26 DECEMBRE 2023 AU MERCREDI 31 JANVIER 2024 

PL/DN/BM 
APM 23/2657 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 

Vu les articles L.2122-28, L. 2213-1 à L.2213-6 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
Vu l'arrêté ASG N° 20.1304a en date du 6 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe CUSSAC, Cinquième Adjoint, 

Vu les articles 131-13 et R.610-5 du Code Pénal, 

Vu les articles L.411-1, R.110-1, R.411-8, R.411-25, R.417-10 et suivants du Code de la Route, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - EJème partie - signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992, 

Vu la demande présentée par Monsieur Damien NOUGUES (SERVICE ENVIRONNEMENT DE LA VILLE DE 
ROYAN), en date du 9 novembre 2023, 

Considérant la nécessité d'assurer la sécurité des piétons et des usagers de la route, pendant 
toute la durée de l'opération de collecte et recyclage des sapins de Noël, du 26 décembre 2023 
au 31 janvier 2024. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Dans le cadre de l'opération de collecte et recyclage des sapins de Noël organisée par 
la Ville de Royan, un espace de collecte de sapins (enclos) sera implanté et délimité par des 
barrières, à l'extrémité du parking attenant au Skate Park (selon plan joint), du mardi 26 
décembre 2023 au mercredi janvier 2024. 

ARTICLE 2 : L'arrêt et le stationnement seront interdits, sur trois places de stationnement du 
parking attenant au Skate Park, à proximité de la zone de dépôt des sapins, du mardi 26 
décembre 2023 au mercredi 31 janvier 2024. 
- cet espace ainsi réservé, permettra le rapprochement des véhicules des propriétaires de sapins 
vers la zone de dépôt, ainsi que la rotation des véhicules. 

ARTICLE 3 : Les signalisations et la mise en place de barrières conformes à /'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière seront assurées par les services techniques de la 
ville. 

ARTICLE 4 : Tout véhicule en infraction aux présentes dispositions sera poursuivi conformément 
aux textes et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire 
de Police et tous Agents de la Force Publique sont chargés, hacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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Vl LU O i- RQY A l"J Opération de collecte et de recyclage des sapins de Noël 
Du mardi 26 décembre 2023 au mercredi 31 janvier 2024 

Point de collecte n°2 : Skate Park 

~ 
Légende: 

A-fM 0- •2. s/ U.'5}- 

MISE EN LIGNE LE 04-12-2023

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

